
Nouakchott, le 15 août 2012

ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE MONSIEUR HIROSHI AZUMA,
AMBASSADEUR DU JAPON EN MAURITANIE,

A L’OCCASION DE LA CEREMONIE DE REMISE D’EQUIPEMENTS
POUR L’AMENAGEMENT DU CENTRE DE SANTE D’ARAFAT II

Excellence, Monsieur le Ministre,
Monsieur le Médecin chef du Centre de Santé d’Arafat II
Mesdames, Messieurs,

Je suis très heureux d’assister aujourd’hui à cette cérémonie du « Projet d’Aménagement du 
Centre de Santé d’Arafat II » dont le montant est environ Quatorze Millions d’Ouguiyas 
(14.000.000 UM) destiné à l’acquisition d’équipements médicaux et de bureaux, qui se 
composent entre autres : de tables d’accouchement et de gynécologie, de lits 
d’hospitalisation, de matériels bureautiques etc., octroyé par le Gouvernement du Japon au
titre de Programme de l’Aide Japonaise Non-Remboursable pour les projets locaux.

Compte tenu de l’augmentation constante de la fréquence de visite des malades au Centre de 
Santé d’Arafat II, s’élevant chaque année à 50.000 personnes, qui est due à la croissance de 
la population de Nouakchott, aussi partant du constat que l’établissement sanitaire se trouve 
être le plus proche de la population locale, ce projet servira certainement à résoudre les 
problèmes liés aux manques d’appareillage et à la vétusté des équipements. 

Ainsi, la population d’Arafat bénéficiera dorénavant non seulement d’une structure 
performante qui pourra répondre à tous ses besoins en santé primaire mais aussi d’un 
service médical adapté qui lui offrira une qualité de vie plus améliorée.

Ce projet d’aménagement correspond aussi pertinemment à la ligne directrice de la politique 
de Son Excellence Monsieur Mohamed Ould ABDEL AZIZ, Président de la République, 
dont la lutte contre la pauvreté et les mesures pour l’amélioration des vies des populations 
sont des visées primordiales.

A cet effet, en félicitant le dévouement du personnel du Centre de Santé d’offrir à tous les 
patients les meilleurs soins, et tout en répondant aux attentes de la population, je souhaite 
que ce renouvellement d’équipements médicaux et de bureaux contribue largement à 
faciliter vos activités primaires.

Enfin, je forme, ici, mes vifs souhaits afin que ces nouveaux équipements soient gérés 
convenablement par le Centre de Santé, en espérant également qu’ils serviront à 
l’amélioration de la santé publique en Mauritanie le plus longtemps possible et comme 
symbole de la solidarité existant entre nos deux peuples.

Je ne saurais terminer sans vous remercier Excellence, Monsieur BA, de votre disponibilité 
pour avoir bien voulu prendre part à cette cérémonie.

Je vous remercie.


